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 Délibération n° 2017/21
Remise gracieuse regie de la Maison de l'enfance Louis Pergaud

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 40

Date de la convocation : 14/03/17
Compte rendu affiché : 22/03/17

Transmis en préfecture : 
Numéro de télétransmission unique : 

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Hamdiatou NDIAYE

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Véronique  FORESTIER,  Mme  Sandrine  PERRIER,  Mme  Danielle  GICQUEL,  M.
Thierry  VIGNAUD,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak
FADLY,  M.  Hamdiatou NDIAYE,  Mme Paula  ALCARAZ,  M.  Georges BOTTEX,  M.
Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge
TRUSCELLO, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT,
Mme Nadia CHIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Maurice
IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe
GIRARD, Mme Houria TAGUINE, Monsieur Frédéric PASSOT, M. David INGLES, M.
Damien MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile
GROLEAS.

Absent(e)s : Mme Maite LAM.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Amina  AHAMADA  MADI  à  M.  Pierre-Alain  MILLET,.  M.  Jean-Louis
PIEDECAUSA à M.  Serge TRUSCELLO,.  M.  Saïd ALLEG à M.  Bayrem BRAIKI,.
Mme Sophia BRIKH à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,. Mme Loan NGUYEN à
Mme Marie-Christine BURRICAND,. Mme Régia ABABSA à M. Idir BOUMERTIT,. M.
Nasser  DJAIDJA à  Mme  Houria  TAGUINE,.  Mme  Hidaya  SAID  à  Mme  Saliha
MERTANI.
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 Rapport n° 21
Remise gracieuse regie de la Maison de l'enfance Louis Pergaud

Direction Ressources Financières

Mesdames, Messieurs,

Le régisseur de la Maison de l’enfance Louis Pergaud a constaté que le coffre-fort de la régie a été forcé le 19
janvier 2015. Le montant du préjudice s’élève à 202,29 €.
Une déclaration de vol par effraction auprès du commissariat de Vénissieux a été déposée le jour même. La
trésorerie a pris acte de ce déficit le 19 juin 2015.

Conformément au décret n°2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des
régisseurs  et  aux  dispositions  de  l’instruction  codificative  n°06-031  sur  les  régies  des  collectivités  et
établissements publics locaux,  la  ville  a émis,  à la demande de la  Trésorerie,  un ordre de versement à
l’encontre du régisseur en date du 15 juin 2015.

La procédure placée sous l’autorité de la  Direction régionale des finances,  en charge de l’instruction du
dossier, permet au Conseil Municipal de rendre un avis en vue d’une remise gracieuse totale ou partielle de la
dette en l’encontre du régisseur. Cette remise permet de prendre en charge ce déficit de régie d’un montant
limité.

Considérant les circonstances d’apparition du déficit, l’importante restructuration administrative, les missions
correctement assurées par ce régisseur au cours de la période passée jusqu’à cet incident qui constitue le
premier le concernant.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 20 février 2017 après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de : 
- émettre un avis favorable à une remise gracieuse de la totalité du déficit de 202,29€ subi par la régie de la 
Maison de l’Enfance Louis Pergaud 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à assurer toute démarche à cet effet auprès de la 
Trésorerie Générale.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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